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Discours du Président Joseph Marie Rock WAMYTAN

Chers membres du Conseil,
Chers représentants des chefferies,
Chers partenaires,

L’année 2024 a été marquée par une crise grave, qui a touché l’ensemble du pays et entraîné l’arrêt prolongé de 
l’Usine du Sud. Dans ce contexte difficile, le CCCE a poursuivi ses missions, avec sérieux et constance.
Nous avons assuré le lien entre les populations, les autorités coutumières et l’industriel, en portant une parole 
claire sur les enjeux environnementaux liés au blocage du site. Plusieurs réunions ont été organisées en lien avec 
le Conseil Coutumier Drubéa-Kapumë et le FPRESC. Elles ont permis de poser un cadre commun, à travers les 
résolutions adoptées à la Conception en novembre.

Sur le plan technique, nous avons poursuivi nos travaux :
– Analyse des études transmises par PRNC,
– Suivi du projet d’émissaire marin,
– Lancement des études partenariales avec l’ŒIL, malgré les retards,
– Et consolidation de notre cellule technique.

Sur le plan financier, le CCCE présente un résultat excédentaire. La gestion reste maîtrisée et nous permet 
d’envisager l’année à venir avec plus de stabilité.

Pour 2025, nos priorités sont claires :
– Mettre en œuvre les résolutions coutumières,
– Garantir un suivi environnemental rigoureux,
– Continuer d’informer les populations,
– Et préparer les discussions à venir dans la perspective d’un changement d’actionnariat chez PRNC.

Je tiens à remercier les membres du bureau, les conseillers, et toute l’équipe technique pour le travail accompli 
dans un contexte particulièrement contraint.

Sincèrement.
JMR WAMYTAN
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2. Rapport Moral 2024
2.1 Présentation du CCCE

Le comité consultatif coutumier environnemental (CCCE) est une association de loi 1901 créée le 29 octobre 2009 
dans le cadre du Pacte pour un développement durable du Grand Sud, signé entre la société Goro Nickel (désormais 
Prony Ressources NC), le Conseil coutumier de l’aire Drubéa Kapumë (CCDK), les sénateurs de l’aire Drubéa 
Kapumë, et le comité Rhéébù Nùù.

Le CCCE a pour missions :
• De favoriser l’information continue des populations voisines, de participer au développement continu des 

programmes de surveillance environnementale et de suivi des opérations d’exploitation ;
• D’instaurer une discussion permanente entre la société Prony Resources New Caledonia (PRNC) et les 

populations voisines du site industriel sur les problématiques environnementales et sociales ; 
• De garantir la participation des instances coutumières au suivi environnemental de l’Usine du Sud mais éga-

lement à la prise en considération du savoir traditionnel kanak.
• De favoriser la mise en valeur du patrimoine traditionnel kanak au sein des opérations de l’industriel.

2.2 La gouvernance 
2.2.1 Composition des membres du CCCE
Les membres du CCCE composant le conseil et le bureau ont été renouvelés par les membres de droit lors de 

l’assemblée générale du 26 janvier 2023 à la tribu de Goro.

Au début d’année 2023, la composition des membres du CCCE est la suivante :

4 5



2.2.2 Bilan des réunions interne au CCCE
* Représentation en assemblée générale CCCE

Les membres de droit se sont réunis en assemblée générale mixte le 17 décembre 2024. Ces réunions ont porté 
principalement sur l’approbation du bilan moral et financier de l’exercice 2023 ainsi que l’approbation des comptes. 

La crise insurrectionnelle débutée le 13 mai 2024 a engendré des décalages dans notre calendrier d’approbation des 
comptes. L’équipe technique a également présenté la synthèse technique des bilans environnementaux de PRNC de 
2023. Ces bilans portent sur les suivis réglementaires du milieux eaux douces, eaux souterraines, milieu marin, air 
ambiant, rejets atmosphériques, émissions aqueuses, suivi du barrage KO2, faune, flore, captages, stations d’épu-
ration, déchets et opérations de revégétalisation. Enfin les résolutions actées à la suite des assemblées plénières du 
CCDK du 7 et 29 novembre ont été présentés à l’ensemble des membres de droits et conseillers du CCCE lors de 
cette assemblée générale mixte. 
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Le tableau de présence ci-après permet d’indiquer la participation de chaque membre de droit aux assemblées géné-
rales

Bilan de présence des membres de droit
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Représentation en conseil CCCE

3 réunions de conseil ont été organisées en 2024. A noter, que la réunion du 17 décembre 2024 s’est dérou-
lée en format assemblée générale mixte. Le conseil du 14 février 2024 a été réunis pour une visite du site 
industriel, afin de faire le point sur l’avancement du chantier Lucy avec les services opérationnels de PRNC.

Visite du chantier Lucy du 14 février 2024 - Site industriel PRNC – Kwe Ouest
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Visite du chantier Lucy du 14 février 2024 - 
Site industriel PRNC – Kwe Ouest

Visite de la fosse minière du 14 février 2024 – Mine 
de Goro

Visite de la fosse minière du 14 février 2024 – 
Mine de Goro

Lors de la réunion du 19 janvier 2024, le conseil du 
CCCE a nommé le président du CCCE en remplace-
ment de Monsieur Kate Gilbert, décédé en décembre 
2023. Les conseillers ont également validé les objectifs 
2024 de l’association. Les objectifs sont les suivants :

• Mise en application de la convention relative à 
la mise en œuvre des articles 12 et 15 du Pacte 
pour un Développement Durable du Grand Sud 
(voir pièce jointe)

• Suivi des incidents PRNC en 2024
• Synthèse technique de l’ensemble des études 

initiées par le CCCE
• Mise en œuvre d’actions de sensibilisation de 

l’environnement
• Suivi et intégration de l’équipe du CCCE dans 

les projets/Etudes avec l’Œil en cours

L’avancement de chacun de ces objectifs sera détaillé par la suite.
Lors de la réunion de conseil du 7 novembre 2024, les conseillers ont participé à la réunion plénière des chefferies, 
convoquée par le Conseil Coutumier de l’aire Drubea Kapumë en vue de la reprise d’activité de l’Usine du Sud, à 
l’arrêt depuis les émeutes du 13 mai 2024.
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Bilan de présence en conseil

Tableau de présence en réunion de conseil

Entité Titulaire Suppléant Conseil du 
19/01/2024 

Conseil du 
14/02/2024 

Conseil du 
07/11/2024 

Sénat Coutumier Justin GAIA Victor Akapo 1 1 1 
Pascal Wadecla Gaby Dremon 1 1 1 

Conseil 
Coutumier 

Drubéa Kapumë 

Joseph Rock 
Marie Wamytan 

A désigner 1 1 
 

Noel Togna Jocelyn Ouaka 1 1 
 

Jean-Claude 
Komedjie 

Michel Nadoba 
(décédé, A 
désigner) 

1 
  

Jean-Charles 
Akougni 

Robert Atiti 1 
 

1 

Christophe Vakie A désigner 1 1 1 
Chefferie de Yaté Jean-Pierre 

Agourèrè 
Adrien Koroma 1 1 1 

Chefferie du 
Mont-Dore 

Jean-Pierre 
Wamytan 

Angélique 
Wadecla 

1 1 
 

Chefferie de l'Ile 
des Pins 

Eric Vannho A désigner 1 
 

1 

Comité Rhéébu 
Nùù 

Siléva Mapou Lambert Tara 1 1 1 
André Vama Martial Atiti 1 1 1 
Bernard Vouti Maurice Dhou 1 1 1 
Gilles Tara Steeve 

Ouetcho 
1 

 
1 

Alain Mouyri Jean Henrik 
Koutchaoua 

1 1 1 

Prony Resources 
NC 

Daniel Roneice Charles Vakie 1 
 

1 
Yann Vessiller Mathilde 

Verdier 
1 1 1 

 

Réunion de bureau du CCCE

Au cours de l'année 2024, le bureau s'est réuni à 
treize occasions. Afin de traiter des problématiques 
spécifiques, les membres du bureau ont été man-
datés à onze reprises. Un compte rendu a été établi 
pour chaque mission ainsi que pour chacune des 
réunions du bureau.

Réunion de conseil du 19 janvier 2024 : renouvellement de 
la présidence 
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2.3 La composition du personnel du CCCE

La composition du personnel du CCCE au cours de l’année 2024 reste inchangé.
Madame Maeva SAICATRE, ingénieur Environnement occupe le poste de coordinatrice. Son équipe technique se 
compose comme suit :

• Madame Victoria SAUVAGER, Technicienne supérieure en Environnement,
• Madame Eloise OUETCHO, Technicienne Environnement.

La convention relative à la mise en œuvre des articles 12 et 15 du PDDGS décrit la mise en place d’une cellule tech-
nique PRNC-CCCE au sein des effectifs de Prony Resources NC. Ce support technique se compose d’un correspon-
dant PRNC-CCCE et de 3 techniciens environnementaux PRNC. Prony Resources NC s’est chargé du recrutement 
en interne de cette cellule. Les personnes identifiées présentent les qualités techniques et opérationnelles permettant 
de répondre aux besoins du CCCE. Les rôles et responsabilités de chaque poste sont décrits dans la convention de 
mise à disposition du personnel. En 2024, Mr Nicolas Marin est identifié pour occuper la fonction de « correspondant 
PRNC-CCCE ».

Les trois techniciens PRNC-CCCE sont les suivants :
• Monsieur Warren KOTEPEU, technicien conservation de l’environnement, service « Préservation de 

l’environnement »,
• Monsieur Christophe GERVOLINO, technicien géotechnique, service « Géosciences »,
• Monsieur Davy IHMANANG, technicien géosciences, service « Géosciences »

3. Bilan des activités du CCCE

L'année 2024 est caractérisée par des tensions politiques ainsi que par les émeutes survenues en mai, lesquelles ont 
plongé le pays dans une crise économique et sociale.
Face à cette situation, les priorités du CCCE en 2024 ont été les suivantes :

1. La gestion de crise durant la phase de blocage des activités de PRNC à la suite des émeutes du 13 mai 2024 et 
le redémarrage des activités de l’industriel,
2. Le projet d’optimisation de la capacité de diffusion de l’émissaire marin de Prony Resources NC,
3. La mise en œuvre des études financées avec l’ŒIL,
4. La synthèse des suivis environnementaux de PRNC 2023.

3.1 La gestion de crise durant la phase de blocage des activités de PRNC et redémarrage des activités de 
l’industriel. 

Depuis le 13 mai 2024, à la suite de l’adoption du projet de loi constitutionnelle sur le « dégel du corps électoral », 
la Nouvelle-Calédonie fait face à une crise insurrectionnelle, qui se traduit par des émeutes, des destructions 
d’entreprises, des affrontements violents avec les forces de l’ordre et des blocages routiers mais également de centres 
miniers.
Depuis cette date, l’accès au site industriel de Prony Resources est bloqué par les opposants à ce projet de loi, regroupé 
au sein de la CCAT (Cellule de Coordination des Actions de Terrain) au niveau du carrefour de la Madeleine. 
Ces manifestants sont principalement des habitants des tribu de la commune de Yaté. 
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Plusieurs réunions ont été organisées en partenariat avec le Conseil Coutumier Drubea Kapumë (CCDK), le FPRESC 
(Fond de Prévoyance des Risques Environnementaux et Sociaux-Culturels). Ces réunions avaient pour objectif de 
faire le point sur la situation environnementale et les risques en cas de fermeture de l’Usine de Sud. Elles se sont 
déroulées en format assemblée plénière :

• A la maison commune de la tribu de Waho, le 22 juin 2024,
• A la maison commune de la tribu de Goro, le 7 novembre 2024
• A la maison commune de la tribu de la Conception, le 29 novembre 2024

Une délégation du CCE a également pu se rendre sur le site industriel le 28 novembre 2024 afin de constater les 
problématiques rencontrées par l’industriel. Face à la situation de crise, plusieurs problèmes et risques associés ont 
été identifiées. Ils sont résumés dans le tableau ci-après

Tableau : Synthèse des enjeux critiques depuis le blocage du 13 mai

Lors de ces réunions, le CCCE a insisté sur les conséquences en matière environnementale de l’arrêt de l’activité de 
Prony Resources NC :

• L'importance du courant électrique dans la gestion des pompes en aval du KO2 (« pumpt it ») pour le rebasculement 
des eaux de drainage contaminées dans le bassin KO2. 
• L’arrêt du suivi environnemental réglementaire (ICPE) depuis le 13 mai par rapport aux blocages des accès. Une 
station de suivi automatisée, dans la rivière de la Kwé Principale, n’avait d’ailleurs pas été relancée à la suite des 
blocages des accès par des habitants.
• Le surstockage du soufre et les problématiques de feu de soufre qui ne peut être résolu que par une reprise d'activité 
pour consommer le soufre. 
• Le projet d'ajout des 10 trous supplémentaires sur l’émissaire marin et la possibilité de reprendre un tracé terrestre 
de l’émissaire marin pour diminuer les risques sur le tuyau et les coûts associés en raccourcissant son tracé.
• Le plan de fermeture et l'objectif des garanties financière. Il en ressort clairement que le montant des garanties 
financières (qui ont été doublé à la suite de l'accord USUP soit 17.3 milliards) ne permettra pas de financer un plan 
de fermeture avec l'évolution rapide des standards internationaux et normes. D'autant plus que l'exercice d'un coût 
d'une "fermeture soudaine" n'a jamais été réalisé par l'industriel. 
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Vue aérienne de l’usine
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La reprise progressive des activités sur le site industriel a débuté à la mi-novembre, à la suite du rétablissement des 
accès routiers et à la mise en œuvre de solutions alternatives pour compenser l’interruption de la ligne électrique 
haute tension (150 KV) au niveau de la tribu de Saint-Louis. Le retour du personnel sur site a permis un redémarrage 
accompagné d’une meilleure gestion des risques industriels ainsi que d’une reprise rigoureuse du suivi environne-
mental ICPE. Néanmoins, la situation financière de l’entreprise demeure préoccupante, d’autant plus que PRNC est 
en quête d’un repreneur afin d’assurer la continuité de ses activités.

À l’issue de l’assemblée plénière tenue le 29 novembre à la Conception, les huit chefferies de l’aire Drubea Kapumë 
ont adopté sept résolutions. Ces décisions visent à préparer la relance des activités tout en tenant compte de la 
conjoncture économique de l’entreprise. Ces résolutions constituent une feuille de route pour les populations de l’aire 
Drubea Kapumë, leur permettant d’aborder les enjeux environnementaux et communautaires, ainsi que de définir 
leurs priorités en vue de l’arrivée prochaine d’un potentiel repreneur. 

Le tableau ci-après résume les sept résolutions adoptées lors de l’assemblée plénière de la Conception :
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Vue aérienne de la fosse minière
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3.2 Le projet d’optimisation de la capacité de diffusion de l’émissaire marin

Le 11 janvier 2024, Le CCCE a été informé par PRNC du projet d’ajout de dix orifices supplémentaires dans 
l’émissaire marin, visant à optimiser le débit de rejet en mer. En effet, l’industriel doit assurer la gestion du niveau 
d’eau dans le parc à résidus (bassin KO2), en tenant compte des apports additionnels tels que les eaux de presse 
issues de l’unité d’assèchement des résidus (Lucy), ainsi que les eaux provenant des systèmes de drainage situés 
sous le parc à résidus et dans la berme.

Vue aérienne du parc à résidus nommé aussi bassin KO2

À ce jour, le débit au niveau du diffuseur est limité à 2500 m³/h en raison des pertes de charge liées à la longueur 
du tuyau, qui s’étend sur 21 km. 

L’objectif de percer ces orifices est de réduire les pressions exercées sur les brides de l’émissaire marin afin 
d’atteindre le débit autorisé de 3050 m³/h.

Sur le plan administratif, le 8 janvier 2024, la Province Sud a donné son accord pour ces travaux, formalisé par un 
arrêté modificatif (N°173-2024/APP/DIMENC) portant sur l’arrêté ICPE initial (1467-2008).  

Le CCCE a pu examiner le dossier de portée à connaissance soumis par PRNC en vue d’obtenir cette autorisation 
administrative. Ce dossier comprend notamment les études d’état initial et d’impact environnemental relatives aux 
travaux envisagés.
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Sur cette base, le CCCE a formulé quatre recommandations à l’attention de PRNC afin garantir une prise en compte 
exhaustive des risques environnementaux liés à l’ajout de ces 10 orifices supplémentaires :

• Ajout d’un « DGT/Thoe » (échantillonneur automatique permettant l’analyse des métaux dissous) pour une 
campagne de 8 semaines dans les 6 mois après le perçage, au niveau de la nouvelle zone de diffusion.

• Réalisation d’un essai de traceur (rhodamine) pour vérification du modèle de diffusion, dans les 6 mois après 
perçage.

• Organisation d’un point d’étape avec le CCCE 6 mois après le perçage, donc sur la base des suivis régle-
mentaires et des campagnes supplémentaires ponctuelles. Les orifices seront rebouchés en cas de dérives 
constatées.

• Renouvellement de la campagne de dosage des métaux dans les chairs de poissons et mollusques.

Les travaux devaient débutés en février 2024 mais le CCCE a demandé un report afin que les populations notam-
ment de Goro et Ouara soient informées. Les réunions d’information ont tout d’abord été tenues à Goro (19 mars 
2024) et Ouara (30 avril 2024) afin de présenter les objectifs des travaux ainsi que les enjeux environnementaux 
associés à la vidange des eaux dans le bassin KO2. Or, les évènements de mai 2024 ont complétement décalé le 
lancement de ces travaux. 

Les figures ci-après schématisent la chronologie des discussions entre le CCCE et PRNC sur ce projet et le descriptif 
technique. 
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Réunion du 19 mars 2024 à la tribu de Goro, présentation du projet 
d’optimisation de la capacité de diffusion de l’émissaire marin
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3.3 La mise en œuvre des études financées avec l’OEIL

Pour rappel, à la suite de l’assemblée générale du 24 novembre 2023, le conseil du CCCE valide la réalisation de 2 
études avec l’Œil :

* Le suivi physicochimique des rivières de la Kwé et de la Baie Nord pour 2 ans avec un engagement de 
formation de l’équipe technique du CCCE sur l’installation, le déchargement des équipements de mesures en 
continu et la validation de données. (Coût de 4.2 Millions xpf)

* Le suivi participatif des récifs ACROPORA (coût de 3.4 Millions xpf) pour 1 an renouvelable.

En février 2024, les deux conventions de partenariat relatives aux lancements de ces études sont signées entre le 
CCCE et l’ŒIL. Comme mentionné dans les conventions, la somme de 2 959 320 XPF (deux-millions-neuf-cent-
cinquante-neuf-mille-trois-cent-vingt francs) correspondant au premier versement de la subvention pour le projet 
"Suivi physicochimique de la rivière Kwé et du Creek Baie Nord" a été financé par virement bancaire le 18 avril 
2024. Dans un second temps, la somme 3 600 000 XPF (trois-millions-six-cent-mille francs) correspondant à la 
subvention pour le projet "ACROPORA", par virement bancaire le 22 avril 2024. L’association OEIL informe que 
l’exécution des missions à mener a été ralentie par plusieurs difficultés à la suite des émeutes du 13 mai 2024 et le 
chômage partiel qui s’en est suivie pour l’ensemble du personnel de l’ŒIL. De plus, l’effondrement des subventions 
a engendré une fragilité de la trésorerie empêchant toutes dépenses externes. Enfin, le départ de plusieurs agents a 
limité fortement le lancement des projets.
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3.4 La synthèse des suivis environnementaux de PRNC de 2023

L’ensemble des rapports réglementaires de suivis des milieux récepteurs de l’année 2023 ont été transmis par 
PRNC, au total 22 rapports. Cette transmission s’est faîtes en 2 phases : 

• Transmission 1 : le 12/08/2024
• Transmission 2 : Le 18/10/2024

Une répartition des rapports est effectuée par thématique au sein de l’équipe technique du CCCE. L’objectif est la 
réalisation d’une synthèse des principales observations par milieu suivi pour l’année 2023 afin d’être présenté aux 
populations de l’aire Drubea Kapumë. 
Cette synthèse a été présenté lors de l’assemblée générale mixte de décembre 2024 à l’ensemble des représentants 
du CCCE pour validation. Cette synthèse validée fera l’objet d’une information spécifique auprès de l’ensemble des 
chefferies de l’aire Drubea Kapumë. 
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3.4 La synthèse des suivis environnementaux de PRNC de 2023

Rapport Etat  Fréquence Description Volume du rapport 
(Nbre de pages) 

Emissions 
aqueuses 

Transmis 2 Semestrielle Suivi de la qualité des eaux de rejets 
de bassin, suivi de l'effluent marin 119 

Emissions 
atmosphériques Transmis 2 Semestrielle 

Suivi de la qualité des rejets 
atmosphériques (exutoire des 

cheminées…) 
30 

Déchets Transmis 1 Semestrielle Type/Quantité de déchets produits 15 

Air Transmis 1 Semestrielle Suivi des stations de qualité de l'air et 
des eaux de pluies 41 

Eaux de surface Transmis 2 Semestrielle 
Suivi de la qualité des eaux douces, 

sédiments, suivi poissons/crustacés 
et macro invertébrés 

153 sans annexes 

Eaux souterraines Transmis 2 Semestrielle Suivi de la qualité des eaux 
souterraines 130 

Milieu marin Transmis 2 Semestrielle Suivi du milieu marin 442 
STEPS Transmis 1 Semestrielle Suivi des stations d'épuration 12 

Captages Transmis 1 Semestrielle Suivi qualitatif et quantitatif des eaux 
de captages 18 

Kwé Transmis 1 Semestrielle Suivi du parc à résidus de la Kwé 
Ouest (KO2) 112 

Emissions 
polluantes 

Transmis 2 Annuelle 
Suivi des émissions polluantes (listes 
de polluants visés par la déclaration 

des émissions polluantes 
15 

Flore (Suivi santé 
de la flore- réserves 

forestières) 
Transmis 1 Annuelle 

Suivi de l'état de santé de la flore des 
réserves forestières provinciales à 

proximité de l'usine de Prony 
Resources 

59 

Bilan avifaune Transmis 1 Annuelle Suivi de l'avifaune Forestière et 
Lacustre du plateau de Goro 32 

Suivi Herpétofaune Transmis 1 Annuelle 
Campagne de surveillance de 

l'herpétofaune de trois réserves 
forestières du grand sud calédonien 

18 

Suivi 
symptomologique Transmis 2 Annuelle Suivi des parcelles permanentes de 

végétation - symptomologie 64 

Suivi ripisylve Transmis 2 Annuelle Suivi de la végétation développée au 
bord des cours d'eau 57 

Bilan des espèces 
rares 

Transmis 1 Annuelle 

Espèces rares et/ou protégées dans la 
zone d'influence des infrastructures 
industrielles et minières de PRNC : 
Bilan des activités de conservation 

23 

Espèces exogènes 
envahissantes 

(EEE) 
Transmis 2 Annuelle   31 

Oiseaux marins Transmis 2 Annuelle Suivi des pétrelles en période 
d'échouage 8 

Bilan des actions 
de revégétalisation Transmis 1 Annuelle   6 

Suivi Végétation 
Mine (poussières) Transmis 2 Annuelle   60 

Suivi VEGUSINE Transmis 2 Annuelle Suivi cartographique de la végétation 35 
 

Le tableau ci-après présente un descriptif de l’ensemble 
des rapports transmis. 
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4. RAPPORT FINANCIER 2024
Le rapport financier de l’année 2024, pour l’exercice allant du 1er janvier au 31 décembre 2024 est présenté ci-après. 

4.1 Situation et activité de la société au cours de l’exercice écoulé

1. La comptabilité de l’association a été tenue cet exercice, par le cabinet AUDIT BF. Il devrait en être de même pour 
l’année 2025 avec une évolution progressive vers une internalisation de cette mission autour du pool “Fondation 
Xéré – ARGS – CCCE”.

2. Notre association présente un résultat positif de 7.560.852 F.CFP au 31 décembre 2024 contre le montant de 
5.999.915 F.CFP l’exercice précédent.
Ce résultat correspond à la différence entre les recettes et les dépenses. 
Les recettes correspondent essentiellement aux subventions accordées tandis que les dépenses sont des prestations 
de services réalisées et des achats de biens livrés en 2024.

3. Les recettes représentent la somme de 46.727.734 F.CFP, décomposées comme suit :

• Produits d’exploitation  45.198.079 F.CFP
• Produits financiers           9.491 F.CFP
• Produits exceptionnels    1.520.164 F.CFP

Les produits d’exploitation sont de 45.198.079 F.CFP sur cet exercice contre le montant de 30.176.785 F.CFP pour 
l’exercice précédent. Soit une augmentation de 49,8%.
Le montant des subventions est de 45.125.258 F.CFP et représente 99,83 % des produits d’exploitation. 
Ces subventions correspondent désormais à l’application de l’article 13 (29.125.258 F.CFP) et 15 (16.000.000 
F.CFP) du Pacte.
Les produits financiers sont rattachés à des dépôts à terme. 
Les produits exceptionnels sont de 1.520.164 F.CFP dont 1.300.000 F.CFP correspondant à la vente-reprise d’un 
véhicule. Le reste correspond à des ajustements de dettes antérieures (161.403 F.CFP) et de la caisse (58.761 F.CFP).

4. Les dépenses représentent la somme de 39.166.882 F.CFP, décomposées comme suit :
• Charges d’exploitation  37.199.955 F.CFP
• Charges financières                  0 F.CFP
• Charges exceptionnelles    1.966.927 F.CFP

Les charges d’exploitation sont égales à 37.199.955 F.CFP contre 23.859.167 F.CFP l’exercice précédent. Soit une 
augmentation de 44,2%.
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Les principales dépenses sont les suivantes :
• Entretien et réparations            1.410.657 F.CFP
• Assurances                                        382.875 F.CFP
• Honoraires                                    1. 791.345 F.CFP
• Frais de déplacement                        1.591.695 F.CFP
• Frais de mission                            360.500 F.CFP
• Frais de réception                                 994.974 F.CFP
• Frais de télécommunication                 435.873 F.CFP
• Salaires et charges                       21.622.657 F.CFP
• Dotations aux amortissements          2.017.677 F.CFP
• Provision pour dépréciation           3.279.660 F.CFP
• Jetons de présence                           728.000 F.CFP

Les charges exceptionnelles sont égales à 1.966.927 F.CFP correspondant essentiellement à la vente d’un véhi-
cule. Le solde, soit la somme de 46.731 F.CFP, correspond à des pénalités fiscales et sociales.

4.2 Exposé sur les résultats économiques et financiers

Au titre de l’exercice clos le 31 décembre 2024 :
Les produits d’exploitation sont de 45.198.079 F.CFP sur cet exercice contre le montant de 30.176.785 F.CFP pour 
l’exercice précédent. Soit une augmentation de 49,8%. 
Sommes comprenant des subventions pour 45.125.258 F.CFP contre 30.028.169 F.CFP l’exercice précédent. Soit 
une augmentation de 50,28%.
Les charges d’exploitation sont égales à 37.199.955 F.CFP contre 23.859.167 F.CFP l’exercice précédent. Soit une 
augmentation de 44,2%.
Le résultat d’exploitation est égal à + 7.998.124 F.CFP contre un résultat de + 6.317.618 F.CFP l’exercice précédent.
Le montant des traitements et salaires et charges associées s’élève à 21.622.657 F.CFP contre 8.054.321 F.CFP 
l’exercice précédent. 
Compte tenu d’un résultat financier de + 9.491 F.CFP, le résultat courant avant impôt de l’exercice ressort à 
8.007.615 F.CFP contre 6.320.180 F.CFP l’exercice précédent.
Compte tenu des éléments exceptionnels et de l’impôt sur les bénéfices, le résultat de l’exercice se solde par un 
bénéfice de 7.560.852 F.CFP contre un bénéfice de 5.999.915 F.CFP l’exercice précédent.
Enfin, le total du bilan de la société s’élevait à 54.333.044 F.CFP contre 47.260.898 F.CFP l’exercice précédent.

4.3 Trésorerie

La trésorerie comprend les sommes réellement payées ou reçues.
Elle est égale à 33.238.829 F.CFP contre 28.189.753 F.CFP l’exercice précédent.

4.4 Evènements intervenus depuis la clôture de l’exercice

N/A
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4.5 Présentation des comptes annuels

Les comptes annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2024 que nous soumettons à votre approbation ont été établis 
conformément aux règles de présentation et aux méthodes d’évaluation prévues par la réglementation en vigueur.

Les règles de présentation et les méthodes d’évaluation retenues sont identiques à celles de l’exercice précédent.

Le règlement CRC 2002-10 (modifié par le règlement CRC 2003-07) relatif à l’amortissement et la dépréciation des 
actifs et le règlement CRC 2004-06 relatif à l’évaluation, la définition et la comptabilisation des actifs, applicables 
à compter du 1er janvier 2005, ont été appliqués.

4.6 Affectation du résultat

Nous vous proposons d’affecter comme suit le résultat de l’exercice :

Le bénéfice de l’exercice s’élevant à 7.560.852 F.CFP serait reporté à nouveau en totalité.

5. Conclusion et Perspectives 2025

Les évènements de mai ont marqué cette année 2024. La Nouvelle-Calédonie a basculé dans une crise sociale et 
économique sans précédent.
Malgré les difficultés de circulation et d’approvisionnement, le CCCE a mené à bien sa mission d’information 
auprès des populations notamment sur les risques environnementaux liés à la situation de blocage de l’Usine du 
Sud. Ce qu’il faut retenir de l’année 2024 : 

• Les nombreuses réunions plénières d’information avec des échanges riches et intenses. Ces débats ont 
permis d’acter des résolutions prenant en compte les intérêts des populations mais aussi pour la préservation 
de l’environnement à court, moyen et long terme,
• La gestion de crise par PRNC pour permettre la maîtrise des risques industriels associés à la mise en sommeil 
des unités mais également en vue d’un redémarrage de l’activité en toute sécurité,
• L’étroite collaboration entre les structures du Pacte, CCDK et FPRESC pour répondre d’une seule voix face 
aux inquiétudes des populations,
• Les difficultés rencontrées par l’ŒIL à la suite de ces événements engendrant un retard dans le lancement 
des études.

Les perspectives pour 2025 sont d’abord la mise en œuvre des résolutions actées en assemblée plénière puis 
la poursuite de l’information des populations en toute transparence sur l’activité de Prony Resources NC et 
de l’association. Les moyens et techniques de communication devront être améliorer pour un meilleur relai de 
l’information. Enfin, la cellule technique PRNC-CCCE devra être opérationnelle de manière optimale pour garantir 
un suivi environnemental adapté aux enjeux miniers et industriels. 
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